
 
 

Gouvernance démocratique 

Approche 
La gouvernance démocratique est la pierre angulaire de l'activité  
du Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD). Elle permet à l'Organisation de poursuivre son travail  
au service des nations et des communautés dans 177 pays et 
territoires autour du monde, tout en faisant avancer la réalisation 
des objectifs du Millénaire pour le développement (OMD), huit 
objectifs internationaux qui visent notamment à réduire la 
pauvreté de moitié. 

Le PNUD aide les gouvernements à établir des institutions  
et des processus dans le domaine des élections, de la justice  
et de la sécurité, dont l'efficacité, l'impartialité, la réactivité et 
l'indépendance favorisent l'établissement de l'État de droit  
et la résilience, particulièrement au profit des femmes et des 
groupes vulnérables. 

Plus de la moitié des dépenses du PNUD en matière de 
gouvernance démocratique sont affectées au soutien des 48 pays 
les moins avancés (PMA) ainsi que des pays en situation particulière, 
tels que l'Afghanistan, la République démocratique du Congo ou le 
Libéria. Dans le même temps, le PNUD joue un rôle critique dans les 
pays à revenu intermédiaire et les pays plus stables. En 2011, il a 
aidé plus de 130 pays et affecté 1,5 milliard de dollars de 
ressources à la gouvernance démocratique, ce qui en fait l'un des 
principaux fournisseurs en matière d'assistance à la gouvernance. 
 

 

R É S U L T A T S  
Favoriser la participation de tous 
Le PNUD renforce la participation démocratique dans les quatre 
domaines suivants : engagement civique ; systèmes et processus 
électoraux ; développement parlementaire ; gouvernance 
électronique (e-gouvernance) et accès à l'information. Il prête son 
concours à un parlement sur trois dans les pays en développement 
et soutient l'organisation d'élections toutes les deux semaines à 
travers le monde. En 2011, le PNUD a aidé 15 pays à adopter des 
initiatives qui ont permis d'augmenter le pourcentage d'électeurs 
disposant du droit de vote, dont un grand nombre de femmes. 

• En Tunisie, le PNUD a permis de mobiliser un nombre record  
de jeunes en vue de la première élection démocratique dans le 
pays en octobre 2011, par le biais de campagnes traditionnelles ou 
le recours aux médias sociaux. 

• En Zambie, le soutien du PNUD à la Commission électorale a 
inclus des initiatives de sensibilisation des électeurs, la formation 
des journalistes à la couverture objective des élections, et la 
sensibilisation de quelque 15 000 policiers aux principes des droits 
de l'homme et le suivi des élections. Le PNUD a également appuyé 
la formation de 50 000 responsables électoraux et de plus de 1 400 
animateurs en matière de sensibilisation, ce qui a permis de tenir 
des élections crédibles et transparentes en septembre 2011. 

• En Afghanistan, les femmes ont obtenu 27 pour cent des 
sièges au parlement, dépassant ainsi le quota de 25 pour cent qui 
leur avait été attribué lors du scrutin de septembre 2010, suite à la 
mise en œuvre d'un programme d'assistance électorale du PNUD 
portant sur la sensibilisation et la formation aux questions de 
parité hommes-femmes.
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Promotion de l'État de droit et de l'accès à la justice 
Le PNUD œuvre également à améliorer la gouvernance en 
appuyant le développement local, l'administration publique, 
l'accès à la justice et l'assistance juridique des défavorisés.  
Le PNUD aide actuellement 90 pays à mettre en œuvre les mesures 
nécessaires pour fournir à leurs citoyens un meilleur accès à la 
justice.  Il soutient également les efforts visant à maintenir les 
normes judiciaires et faire respecter la transparence dans les 
institutions clés, afin de les rendre plus réactives aux besoins  
des citoyens qu'elles sont censées servir. 

• En République démocratique du Congo, le soutien du PNUD à 
l'établissement de tribunaux mobiles et de centres d'aide juridique 
a permis d'obtenir la condamnation de 193 membres de la police 
et de l'armée pour viols collectifs et crimes contre l'humanité. 

• En Somalie, l'Association de défense des droits des femmes au 
Somaliland, appuyée par le PNUD, a fourni une aide juridique à 
plus de 1 000 personnes en 2011. Cette initiative a permis de 
fournir une aide juridique cruciale aux victimes de violence 
sexuelle et sexiste, et aussi la condamnation certains criminels.  

• Le PNUD a appuyé l'effort entrepris par le gouvernement du 
Burundi pour former plus de 1 400 juges, clercs et membres du 
personnel administratif dans le cadre du processus de réforme 
judiciaire en cours. 

• Plus de 450 000 personnes pauvres ou défavorisées confrontées 
à des problèmes d'ordre juridique ont bénéficié d'une assistance 
dans le cadre d’un projet appuyé par le gouvernement 
d'Indonésie et le PNUD. 

Respect des principes internationaux 
Le PNUD travaille de concert avec différentes institutions des Nations 
Unies, par le biais de partenariats, pour lutter contre la corruption, en 
s'appuyant sur les législations internationales afin de faire respecter les 
droits de l'homme et les droits fondamentaux des femmes et faire 
avancer les objectifs du développement. 

• Au Monténégro, en Serbie ou au Kosovo, le PNUD a permis à 
quelque 34 000 familles de Roms d'accéder aux soins de santé et à 
d'autres services sociaux grâce à un programme qui leur fournit un 
statut légal, essentiel dans ce domaine.  

• Durant la seule année 2011, le PNUD a revu les lois touchant les 
personnes vivant avec le VIH dans 15 pays insulaires du Pacifique. 
Depuis, notre organisation soutient les efforts de réforme des lois 
sur le VIH dans une demi-douzaine de pays, dont les Îles Fiji, qui 
ont abrogé une législation discriminatoire dite « loi sur la sodomie 
» et l'ont par la suite remplacée par une loi respectueuse des droits 
de l'homme. 

• En Turquie, le PNUD collabore avec le gouvernement pour 
identifier et traiter les lacunes au niveau du Plan d'action national 
anti-corruption. La mobilisation du PNUD s'est également traduite 
par l'engagement pris par le Conseil d'inspection (relevant du 
Premier ministre) de restructurer le plan conformément aux 
recommandations internationales. 


